
         GSsA – Résolution pour l’Assemblée générale de mai 2026 

        Du fédéralisme au sein du GSsA 
Depuis plus de deux ans, un groupe de militants se réunit régulièrement à Genève. Il a 
organisé plusieurs manifestations publiques de rue, des conférences, un manifeste signé par 
des partis et des syndicats, etc. Notre organisation est entravée par le secrétariat national, 
particulièrement du fait que nous ne disposons plus de fichier pour connaître nos membres 
et sympathisants et cotisants. 

Une crise existe entre le groupe genevois et le secrétariat. Depuis une année ce dernier 
refuse de nous restituer le fichier de nos membres et sympathisants de Romandie, malgré 
une promesse de ******** et  **********  lors de leur visite à Genève. 

En outre, le secrétariat refuse de nous communiquer les montants des sommes versées par 
des sympathisants ou membres Romands. Pis encore, *********** a confisqué les clés du 
local du GSsA de Genève. 

Nous observons aussi que le journal, en français, du GSsA (Journal de débats et d’échange) 
ne reflète pas nos activités ainsi que nos points de vues. 

Par la présente, nous demandons de revenir à l’organisation nationale du GSsA, tel qu’il a 
fonctionné pendant des dizaines d’années, c’est pour cela que nous exigeons le respect des 
statuts du GSsA -GSoA, à savoir les articles 

Art.23 Sie wählen diejenigen Mittel und Wege zur Vorbereitung und Vertiefung der 
Zielsetzungen der GSoA/GSsA, die den politischen und kulturellen Bedingungen ihrer 
Region angemessen sind.  

Ils choisissent les voies et moyens de préparation et de consolidation des objectifs du GSsA 
qui sont les plus appropriées aux conditions politiques et culturelles de leur région. 

 Art.25 Die Regionalgruppen verfügen autonom über das ihnen von der GSoA Schweiz zur 
Verfügung gestellte Budget. Les groupes régionaux disposent d’une autonomie financière 
limitée à la part budgétaire qui leur est imparti dans le budget national. 

Comme ce fut le cas pendant des dizaines d’années : 

Nous demandons : 

-​ Que le secrétariat national partage le fichier romand au groupe de Genève. 
-​ Que les sommes récoltées par les Romands reviennent en Romandie (Genève). 

 

Signature Daniel Künzi et la majorité du GSsA Genève 

 

 

 

*Pour des raisons de confidentialité, les noms ont été masqués 

 



 

Position de la Coordination : rejeter.  
Justification : Les reproches formulés par Daniel Künzi et une partie du groupe genevois à 
l'encontre du GSsA sont tellement infondés que nous y répondrons oralement lors de 
l'assemblée générale s'ils devaient être réitérés. Concernant les deux articles des statuts 
cités et leurs conséquences, nous tenons à préciser ce qui suit : 
Suite à une demande du groupe genevois en décembre 2025, la Coordination a décidé, le 
15 décembre 2025, de créer à l’avenir un poste budgétaire spécifique pour les groupes 
régionaux dans le plan budgétaire. Lors de la réunion de Coordination suivante, le 19 
janvier 2026, un montant de 2000 francs a été alloué au groupe genevois. Nous n’avons 
reçu aucune réponse du groupe genevois depuis lors. 
 
Concernant les adresses du GSsA Suisse, nous précisons ce qui suit : les coordonnées du 
GSsA constituent des données particulièrement sensibles au sens de la loi sur la 
protection des données. La transmission de ces coordonnées ne serait autorisée qu’avec 
le consentement explicite des personnes concernées. Toutefois, le GSsA peut effectuer 
des envois pour les groupes régionaux avec les textes, encarts, etc. produits par ces 
derniers. Le 16 février 2026, la Coordination a décidé, avec l'accord du représentant 
genevois, d'effectuer un envoi du groupe genevois à toutes les adresses genevoises.  
 
Il est discutable de transférer au groupe genevois les fonds versés au GSsA Suisse depuis 
la Romandie. Une grande partie des finances du GSsA Suisse est consacrée aux 
campagnes, activités et structures nationales (par exemple, les campagnes de votation en 
cours ou la certification des signatures). La Romandie ne se limite pas à Genève. Les 
cantons de Vaud, Neuchâtel, Jura et la majeure partie de Fribourg et du Valais seraient 
désavantagés par la solution proposée. 
  
Le GSsA est structuré de manière fédéraliste à bien des égards. Les quatre groupes 
régionaux sont chargés de la mise en œuvre des activités nationales ainsi que de leurs 
propres campagnes aux niveaux local et cantonal. Le GSsA Suisse est responsable des 
activités nationales et des autres actions dans les cantons qui ne disposent pas de groupe 
régional. 
 
Pour que la collaboration fonctionne bien, il est toutefois indispensable que les groupes 
régionaux s’impliquent également au niveau national. Nous avons régulièrement 
encouragé le groupe de Genève à participer aux réunions de la coordination nationale. 
Nous espérons que cette possibilité sera mieux exploitée à l’avenir afin d’éviter des 
tensions et des malentendus inutiles. 
 
La coordination du GSsA Suisse propose à l’assemblée générale de rejeter cette 
résolution. 

 

*Pour des raisons de confidentialité, les noms ont été masqués 

 


